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RÉSUMÉ – Tirer profit de la disponibilité des véhicules
électriques (VE) et les utiliser comme moyen de stockage diffus
pour le réseau électrique est une solution pour diminuer le coût
de cycle de vie élevé de ces derniers. La littérature présente le
réglage de fréquence comme la solution la plus profitable pour les
véhicules électriques. Ce papier propose une évaluation des gains
économiques potentiels pour une flotte de véhicules électriques
participant au réglage primaire, dans le cas Français. Dans un
premier temps, le comportement d’une flotte de VE est modélisé.
La participation de cette flotte au réglage primaire de fréquence
est ensuite simulée. Deux stratégies de réglage, une avec échanges
de puissance bidirectionnels entre les véhicules et le réseau, et
une avec échanges unidirectionnels, sont comparées. Les résultats
fournissent des indications sur la taille idéale de la flotte, et sur la
caractérisation des échanges de puissance avec le réseau.

Mots-clés – Véhicules Électriques, Réglage de fréquence

1. INTRODUCTION

Les objectifs de réduction de la pollution, des émissions de
gaz à effet de serre, et de la dépendance énergétique vis-à-vis
des ressources fossiles ont ouvert de nouvelles perspectives de
développement pour les véhicules électriques (VE). En effet, ces
derniers sont capables d’apporter des solutions alternatives cré-
dibles aux véhicules thermiques dans les domaines évoqués ci-
dessus, en considérant la totalité du cycle de vie d’un véhicule
[1]. En conséquence, les politiques publiques d’aide au déve-
loppement du VE se multiplient : financement de la R&D, ré-
duction de taxes, incitations non financières (possibilité d’utili-
ser les voies de bus, les parkings...) ou incitation à l’achat. En
France, c’est cette dernière solution qui a été retenue, avec une
prime à l’achat actuelle d’une valeur de 6300e pour un véhicule
tout électrique en 2014.

Cependant, le marché du VE peine à décoller. Les VE n’ont
représenté que 0.67% du total des immatriculations de véhicules
en France en 2013 (14000 immatriculations de VE), et ce pour-
centage n’atteint que 3.1% en rajoutant les véhicules hybrides 1.
Le marché européen ne se porte guère mieux, si l’on consi-
dère que la France est de loin le premier marché européen pour
les véhicules électriques (bien qu’il existe quelques marchés de
niche, comme en Norvège). Au niveau mondial, les VE en cir-
culation ne représentaient que 0.02% de la flotte à la fin 2012
[2].

Une solution envisagée pour diminuer le coût de possession
d’un VE est d’utiliser sa batterie comme moyen de stockage

1. Données AVERE France

pour le réseau lorsqu’il est raccordé à ce dernier. Cette solu-
tion est envisageable dans la mesure où les VE disposent d’une
bonne flexibilité énergétique et temporelle. En effet, un véhicule
est utilisé en moyenne 6 heures par semaine en France, pour un
trajet quotidien moyen de 21km [3] (soit une consommation d’à
peu près 4.2kWh, récupérables en 1h30 avec une charge lente
de 3kW). Qui plus est, la proportion de véhicules d’une même
flotte garés simultanément chute rarement en-dessous de 80%
[4].

Cette technologie, parfois nommée « Vehicle-to-Grid »
(V2G), a été introduite dans la littérature scientifique en 1997
[5]. Plusieurs solutions techniques peuvent être envisagées, dont
les plus étudiées sont : intégration des énergies renouvelables
intermittentes [6, 7, 8], minimisation des coûts de recharge en
jouant sur les prix de l’électricité [9, 10, 11], réglage de tension
[12] et réglage de fréquence [13, 11, 14, 15].

Il a été démontré que les marchés électriques les plus profi-
tables économiquement pour les VE sont ceux qui rémunèrent
à la disponibilité (soit en e/MW) et non à l’utilisation (soit en
e/MWh), et ceux qui sollicitent peu en énergie mais requièrent
une forte réactivité [16]. Ainsi, le réglage de fréquence (voir
section 2) représente une des meilleures opportunités parmi les
services réseaux pour une flotte de VE [16]. Cependant, les
différentes études menées dans la littérature sur ce sujet ne
convergent pas vers les mêmes résultats. Par exemple, [16] cal-
cule une rémunération de 1900e à l’année, alors que [17] ne
parvient qu’à une centaine d’euros par an, ou encore [18] qui
affiche 21200e de revenue pour la durée de vie d’une batterie (à
peu près 10 ans). Ces différences de résultat s’expliquent par la
sensibilité des modèles à la zone géographique considérée (spé-
cificité des marchés électriques), au modèle de flotte utilisé et
autres hypothèses de simulations.

L’objectif de ce papier est de réaliser une évaluation des re-
venus économiques potentiels pour une flotte de VE participant
au réglage primaire de fréquence en France à l’horizon 2020,
et de mettre ces résultats en perspectives avec ceux des études
mentionnées ci-dessus. Deux stratégies de réglage sont mises
en oeuvre. La première est contrainte par des échanges de puis-
sance unidirectionnels, depuis le réseau vers les véhicules. La
seconde permet des échanges bidirectionnels entre le réseau et
les véhicules, i.e. les véhicules sont capables de réinjecter de
l’énergie sur le réseau.

Le document est structuré comme suit. Dans la section 2, le
principe de fonctionnement du réglage primaire de fréquence en
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Fig. 1. Courbe puissance-fréquence d’un groupe traditionnel pour le réglage
primaire de fréquence

France est rappelé, et le modèle de ce réglage utilisé pour nos
simulations est détaillé. La section 3 présente le modèle du com-
portement de la flotte de véhicule. Les algorithmes et paramètres
de simulations sont ensuite exposées dans la section 4, dont les
résultats sont discutés en section 5. Enfin, la section 6 présente
la conclusion.

2. LE RÉGLAGE DE FRÉQUENCE

2.1. Le réglage primaire de fréquence en France

La valeur de la fréquence du réseau électrique, qui fluc-
tue en permanence, est contrôlée par les gestionnaires de ré-
seau de transport (GRT) en assurant l’équilibre production-
consommation à tout instant. Lorsqu’une déviation de fréquence
survient, le réglage primaire est le premier réglage activé, quasi
instantanément. Son objectif est de contenir la déviation de fré-
quence, mais la fréquence n’est pas restaurée à sa valeur nomi-
nale. Les ressources qui font partie de la réserve primaire sont
tenues de mesurer la fréquence localement et de répondre ins-
tantanément aux écarts de fréquence. Traditionnellement, ce ré-
glage est assuré par des boucles de contrôle sur la vitesse de
rotation des alternateurs des centrales de production.

En France, le réglage de fréquence est organisé par RTE. La
réserve primaire de fréquence est d’environ 700MW. Les uni-
tés de production dont la puissance nominale est supérieure à
40MW ont l’obligation d’avoir la capacité de participer à ce ré-
glage, mais ont néanmoins le choix d’y participer ou non. Si
une unité décide d’y participer, elle doit le faire selon les règles
exposées ci-après. Pour toute déviation de fréquence comprise
entre −200 et 200mHz, la réponse d’une unité est caractérisée
par son énergie réglante K (ou gain de réglage primaire) selon
la formule :

Pi − Pi0 = min(Pprimary reserve;Ki(f − f0)) (1)

Avec Pi, Pi0 et Pmax les puissances respectivement de ré-
glage, nominale et maximale du groupe de production i, f la
fréquence à l’instant t et f0 la fréquence nominale. La valeur
du gain K est fixée en accord avec RTE. Pour toute déviation
supérieure à ±200mHz, la totalité de la réserve (soit à minima
2.5%Pmax) doit être délivrée [19]. La figure 1 représente la
courbe puissance-fréquence d’un groupe traditionnel répondant
à l’équation 1.

De plus, l’activation de la puissance de réglage est soumise

aux contraintes suivantes [20] :
– l’unité doit être capable de restituer la moitié de sa puis-

sance de réglage dans les 15secondes, et l’intégralité en
30secondes

– mesures de fréquence avec une précision égale ou supé-
rieure à 10mHz

– une bande morte est autorisée à hauteur de 20mHz
– la période de relevé de la fréquence doit être comprise entre

0.1 et 1 secondes
Les unités qui décident de faire partie de la réserve primaire

de fréquence s’engagent auprès de RTE à assurer une puissance
de réglage en respectant les conditions suscitées. Chaque jour,
elles se voient assigner une capacité par RTE en J-1 par pas de
30 minutes [21]. En contrepartie, ces réserves sont rémunérées
à la capacité pour chaque demi-heure par un tarif administré à
hauteur de 8.48e/MW [21].

2.2. Limites du modèle français, perspectives d’évolution et
modèle retenu

Historiquement, les règles décrites ci-dessus ont été mises en
place par et pour des centrales de production. Elles sont peu
adaptées aux unités de stockage, et peu ouvertes à la concur-
rence. Certains GRT, qui ont entamé des changements dans leur
réglementation, ont développé des règles plus adéquates pour
les VE [22].

Ainsi, les nouveaux network codes de l’ENTSOE, qui sont
en cours de rédaction, augurent de changement à venir dans la
manière d’organiser le réglage de fréquence. Tout d’abord, le
réglage de fréquence devra être organisé par un marché (et non
par une répartition arbitraire de la réserve), et éviter les barrières
aux nouveaux entrants [23]. Un cadre de Demand Side Res-
ponse (DSR) particulièrement adapté aux unités de stockage et
aux charges contrôlables est évoqué dans [24] : DSR Very Fast
Active Power Control (DSR VFAPC). En conséquence, consi-
dérant que nous nous plaçons à l’horizon 2020, et en se basant
sur des études d’autres GRT [22], nous supposons le réglage
primaire organisé par un marché horaire (à la manière des mar-
chés déjà organisés, par exemple, aux États-Unis ou au Dane-
mark). L’agrégateur (voir section 3.4) soumet une offre (un prix
plus une capacité) pour chaque heure. La taille minimum de
l’offre ainsi que la granularité des offres sont supposées égales
à 100kW. Les prix d’un marché sont soumis à des variations, et
nous n’utilisons donc pas le tarif fixe de RTE pour nos évalua-
tions économiques, mais des données issues d’autres marchés
européens (voir section 4.2). Nous supposons de plus, comme il
l’est suggéré par l’ENTSOE [25], que les agrégations de véhi-
cules électriques sont autorisées. Enfin, nous supposons que le
marché reste symétrique, i.e. la capacité offerte à la hausse (ré-
gulation "DOWN") et celle offerte à la baisse (régulation "UP")
doivent être égales.

En Europe, la réserve primaire est dimensionnée par rapport
aux plus importantes unités de production, lesquelles ne seront
pas amenées à changer dans les prochaines années. Qui plus est,
la part énergétique de la France en Europe ne va pas connaitre
de changements majeurs dans les années à venir. En consé-
quence, nous considérerons pour nos calculs que la réserve pri-
maire en France en 2020 sera la même que la réserve actuelle,
i.e. 700MW. Cette hypothèse est également conforme avec cer-
taines études qui montrent qu’une augmentation de la part des
énergies renouvelables dans les mix énergétiques de différents
pays ne se traduit pas par une augmentation des besoins en ré-
serve de fréquence [26].



2.3. Jeu de données fréquence

En l’absence de données publiques pour les valeurs de la fré-
quence, nous avons construit notre propre jeu de valeurs qui
s’étend sur 5 jours, du 28 Mars au 1er Avril 2014. Les mesures
ont été réalisées avec un fréquencemètre, avec une période de 1s
et une précision de 1mHz. Ce jeu de données répond ainsi aux
exigences de l’ENTSOE (voir 2.1). La figure 2 montre l’évo-
lution de la fréquence sur une heure (l’impact du changement
d’heure de 21h à 22h peut être observé).
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Fig. 2. Évolution de la fréquence sur une heure, le 28/03/14 entre 21h37 et
22h37

3. MODÉLISATION DE LA FLOTTE DE VÉHICULES ÉLEC-
TRIQUES

3.1. Les véhicules électriques

Nous nous plaçons à l’horizon 2020, date à laquelle, selon
les prévisions de l’International Energy Agency (IEA) [2], la
flotte de VE en France devrait être constituée de 2 millions de
véhicules. Cependant, ces objectifs semblent très optimistes au
vu des ventes actuelles, et il est certain que tous les véhicules ne
rejoindront pas un programme de réglage de fréquence proposé
par un agrégateur. En conséquence, nous modélisons une flotte
de NV E = 200.000 VE.

La capacité de la batterie des VE est d’une importance faible
sur les résultats, et 64% des VE en France en 2013 possé-
daient une batterie de 22kWh, nous considérerons donc que
tous les VE ont une batterie de 22kWh, avec la contrainte
0.2 < SOC/SOCmax < 0.9 pour ne pas atteindre les niveaux
limites de l’état de charge.

3.2. Les infrastructures de recharge

La caractérisation précise des infrastructures de recharge pour
véhicules électriques (IRVE) est très importante, puisqu’elle va
conditionner la puissance maximale disponible pour le réglage
de fréquence. Comme détaillé dans la section 3.3, nous restrei-
gnons les déplacements des VE au simple trajet domicile-travail.
Il y a donc deux possibilités de recharge pour els VE : au domi-
cile sur le point de charge (PDC) principal ou au travail sur
le PDC secondaire. Nous appliquons le principe « un VE, un
PDC » pour les PDC principaux, i.e. chaque VE dispose d’un
PDC pour se recharger à domicile. Concernant la possibilité de
se recharger sur un PDC secondaire, le nombre d’IRVE qui se-
ront déployées dans les lieux de travail à l’horizon 2020 étant

incertain, nous distinguons plusieurs scénarios détaillés dans le
tableau 1.

Tableau 1. Les différents scénarios pour les points de charge secondaires

Scénarios Véhicules ayant un PDC secondaire au
travail

Scénario 1 0%
Scénario 2 25%
Scénario 3 50%
Scénario 4 75%

Il existe quatre niveaux de puissance de recharge possibles,
qui correspondent à des niveaux de tension et intensité stan-
dards : la recharge normale à 3kW (230V, 1-phase, 16A) ou
à 7kW (230V, 1-phase, 32A) ; la recharge accélérée à 22kW
(400V, 3-phases, 32A) et la recharge rapide à 43kW (400V, 3-
phases, 64A ou courant continu). Nos hypothèses pour les ni-
veaux de puissance de la flotte, en fonction du lieu de recharge
(principal ou secondaire), sont détaillées dans le tableau 2.

Tableau 2. Répartition des Points de Charge (PDC), pour la recharge principale
et la recharge secondaire, déduite de [27]

Type de charge PDC Principal
(Privé et public)

PDC secondaire

Normale A - 3kW 95% 35%
Normale B - 7kW 5% 34%
Accélérée 22kW 0% 29%
Rapide 43kW 0% 2%

Toutes les recharges en PDC principal s’effectuent en re-
charge normale, dont la majorité en 3kW. La répartition des
PDC secondaires est plus uniforme, hormis la recharge rapide
qui reste marginale.

3.3. Modèle d’utilisation de la flotte par les conducteurs
Afin d’évaluer la participation d’une flotte au réglage de fré-

quence, il est nécessaire de modéliser l’utilisation des VE pour
le transport. Les quatre données qui découlent de cette utilisa-
tion et dont nous avons besoin pour nos simulations sont : (a)
le nombre de trajets par jour, (b) la durée de chaque trajet, (c)
les horaires de départ de chaque trajet et (d) la consommation
énergétique de chaque trajet.

Nous faisons l’hypothèse simplificatrice que les VE sont uti-
lisés uniquement pour le trajet domicile - travail quotidien, ce
qui correspond à un aller-retour dans la journée. Nos 5 jours
de données de fréquence (voir 2.3) nous permettent de faire des
simulations sur une semaine de travail entière. La distance quo-
tidienne de chaque véhicule d est tirée d’études internes PSA
Peugeot Citroën, à laquelle nous ajoutons une incertitude nor-
male :

d ∼ N (ddonnees;σ) (2)

avec σ = 5km. Nous déduisons la durée de chaque trajet de
cette distance, en utilisant une vitesse moyenne vmoy . Cette vi-
tesse moyenne est aussi issue d’études internes à PSA Peugeot
Citroën. Elle est elle même issue de vitesses moyennes calcu-
lées pour les trajets sur autoroute, sur route, en ville de province



et à Paris, pondérées par les pourcentages de roulage sur chaque
portion.

Les horaires de départ de chaque trajet sont également distri-
buées selon des lois normales, dont les moyennes et écart-types
sont fixées pour correspondre le mieux aux trajets domicile-
travail. Enfin, la consommation de chaque trajet est fournie par
des données issues du projet Cross-border mobility for EVS
(CROME). Ce projet européen, dont le but premier était de
démontrer l’interopérabilité des IRVE entre la France et l’Al-
lemagne, a rendu ses données publiques [28]. Nous distin-
guons deux consommations : une consommation "hiver" chiv =
184Wh/km et une consommation "été" cete = 129Wh/km.

3.4. L’agrégateur
Un agrégateur a un rôle fondamental dans un projet d’une

flotte de VE participant au réglage de fréquence, celui de pré-
senter la flotte comme une unique entité vis-à-vis du GRT. En
effet, cette mise en commun des ressources de plusieurs véhi-
cules est nécessaire car : (a) un VE seul n’a pas la puissance né-
cessaire pour participer au réglage de fréquence ; (b) un VE seul
est susceptible d’être débranché à tout moment pour être utilisé
pour sa fonction primaire, et les GRT attendent de leur réserve
qu’elle soit fiable ; et (c) les GRT n’ont pas les moyens de com-
munication suffisants pour traiter chaque VE séparément. Un
agrégateur peut s’attaquer à ces problèmes en présentant une
unique entité au GRT, fiable et stable statistiquement [29, 6].

D’un point de vue technique, un agrégateur exécute deux al-
gorithmes principaux : un algorithme de planification, qui es-
time la disponibilité de la flotte sur les prochains créneaux ho-
raires et permet de calibrer les offres faites au réseau, et un al-
gorithme de répartition, qui répartit les flux de puissance entre
les véhicules durant l’heure opérationnel. Nous supposons dans
cette étude que l’algorithme de planification de l’agrégateur est
performant, et nous ne le modélisons pas. Autrement dit, l’offre
faite par l’agrégateur au GRT local est acceptée à tout instant,
et précise par rapport à la puissance effectivement disponible à
l’arrondi près de 100kW (voir section 2.2).

4. ALGORITHMES ET PARAMÈTRES DE SIMULATION

4.1. Algorithme de répartition
L’algorithme de répartition des flux de puissance entre les

VE, implémenté par l’agrégateur, est inspiré de la solution mise
en place dans le projet de démonstration de l’Université du De-
laware, laquelle est présentée dans [29]. Dans ce projet, 17 vé-
hicules sont constitués en agrégation, et participent au réglage
de fréquence secondaire du GRT local PJM. Cette coalition de
VE est certifiée, et participe au marché du réglage secondaire au
même titre que les centrales de production classique.

La stratégie adoptée dans le cas de nos simulations est la sui-
vante, en considérant les hypothèses faites en section 2.2 sur le
marché du réglage de fréquence :

1. Pour chaque pas de temps fixé δt, chaque véhicule calcule
son propre point de fonctionnement. Le point de fonction-
nement d’un véhicule, noté POP , représente son taux de
charge autour duquel il va pouvoir participer au réglage
de fréquence. Il est équivalent au point de fonctionnement
d’une centrale traditionnelle. Par exemple, si un VE dis-
pose d’une borne de 7kW bidirectionnelle, et que son point
de fonctionnement est de -3kW (convention générateur,
donc charge à 3kW), alors sa puissance pour le réglage
de fréquence sera de 4kW (de -7 à 1kW). Du calcul de

son POP, le VE en déduit donc sa puissance maximale dis-
ponible pour le réglage de fréquence Pregi , qu’il commu-
nique à l’agrégateur. Le calcul du POP dépend de la possi-
bilité ou non d’effectuer des échanges bidirectionnels avec
le réseau électrique, il est présenté dans la section 4.1.1
pour le cas bidirectionnel et dans la section 4.1.2 pour le
cas unidirectionnel.

2. L’agrégateur effectue une mesure de la fréquence du ré-
seau, et en fonction de la valeur relevée f , et de la puis-
sance misée dans le marché Pb (obtenue par l’algorithme
de planification), il en déduit la puissance réelle à fournir
au réseau Pr :

Pr =

−
f − f0

fmax − f0
Pb, |f − f0| < 0.2Hz

Pb, |f − f0| ≥ 0.2Hz

(3)

Avec f0 = 50Hz et fmax = 50.2Hz pour répondre aux exi-
gences de l’ENTSOE (voir section 2.1).

3. Une fois que Pr est calculée par l’agrégateur, ce dernier
calcule un facteur de correction µ, égal au rapport entre la
puissance à fournir au réseau et la puissance mise à dispo-
sition par les véhicules :

µ =
Pr∑NV E

i=1 Pregi
(4)

4. L’agrégateur communique ensuite à chaque véhicule la
puissance qu’il doit fournir suite à la dernière mesure de
fréquence µ ∗ Pregi .

5. Retour à l’étape 1) si le POP est modifiable, i.e. t ≡ 0
(mod δt), ou à l’étape 2) le cas échéant.

La figure 3 résume le fonctionnement de l’algorithme. Ce
schéma se répète pour chaque mesure de la fréquence (toutes
les secondes). Il est à noter qu’il existe deux pas de temps bien
distincts : celui du relevé de fréquence, défini par les contraintes
de sécurité du réseau (= 1seconde), et celui de modification du
point de fonctionnement δt de chaque VE, défini par le fonc-
tionnement du marché. Comme nous faisons l’hypothèse d’un
marché horaire, nous supposons également δt = 1h.

Enfin, il est à noter que la solution envisagée est une solu-
tion décentralisée ; les véhicules décident eux-mêmes de leur
propre puissance maximum disponible pour le réglage et de leur
point de fonctionnement. Il existe des algorithmes centralisés,
dans lesquels l’agrégateur prend les décisions à la place des VE.
Théoriquement, les algorithmes centralisés permettent de maxi-
miser les gains de la flotte de VE. Néanmoins, [30] montre que
les gains supplémentaires d’un algorithme centralisé par rapport
à un décentralisé sont minimes. En revanche, le temps de calcul
est démultiplié, et cette solution est donc moins envisageable en
pratique. Au contraire, la stratégie décentralisée de l’université
du Delaware a fait ses preuves en pratique.

4.1.1. Mode Bidirectionnel - calcul du point de fonctionne-
ment

La stratégie de calcul du POP pour le mode bidirectionnel est
également inspirés de celle mise en place à l’université du Dela-
ware. Elle prend en compte les besoins en transport du conduc-
teur, selon les formules suivantes [29] :
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Fig. 3. Schéma de principe de l’algorithme décentralisé de participation des VE
au réglage de fréquence


POP (t) = Ph+Pb

2

Ph = −min(Pmax,
SOCmax−SOC

δt )

Pb = min(Pmax,
SOC−Emin(t+δt)

δt )

Preg(t) = Pmax −
∣∣POP (t)

∣∣ (5)

Avec SOC l’état de charge de la batterie, Emin(t) l’énergie
minimum nécessaire à l’instant t pour assurer le prochain trajet,
SOCmax la limite haute de SOC et Pmax la puissance trans-
missible maximum. Afin de connaitre le minimum d’énergie re-
quis à tout instant, nous supposons que les conducteurs commu-
niquent l’heure et l’énergie requise pour leur prochain trajet à
l’agrégateur (via, par exemple, une interface dans le véhicule ou
sur l’IRVE). Nous supposons que les conducteurs estiment cha-
cun de leur trajet comme étant égal à leur plus long trajet sur les
5 jours ; en effet, compte-tenu de la "range anxiety" provoquée
par la relativement faible capacité des batteries, ceux-ci auront
probablement tendance à surestimer la distance de leur prochain
trajet pour s’assurer une recharge suffisante.

La figure 4 expose les résultats d’une simulation pour un vé-
hicule avec la stratégie de recharge bidirectionnelle. Le cas par-
ticulier représenté correspond à un véhicule ayant un PDC prin-
cipal de 3kW et pas de PDC secondaire. Ainsi, durant les pé-
riodes pendant lesquelles le conducteur est au travail, le SOC
reste constant (par exemple de 35h à 40h). Au domicile, le vé-
hicule participe au réglage de fréquence (par exemple de 65h à
80h). Durant cette phase, le SOC varie en fonction de la puis-
sance de réglage, elle-même dépendante de la fréquence du ré-
seau. Lorsque le prochain trajet se rapproche, on assiste à une
augmentation du POP en valeur absolue, et en conséquence une
diminution de la puissance disponible pour la régulation.

4.1.2. Mode Unidirectionnel - calcul du point de fonctionne-
ment

Dans le cas unidirectionnel, le POP est calculé pour repré-
senter la puissance de charge constante nécessaire pour atteindre
le niveau de charge requis pour le prochain trajet :
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Fig. 4. Résultats d’une simulation pour un unique VE avec réglage
bidirectionnel, avec Phome = 3kW et Pwork = 0kW
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Fig. 5. Résultats d’une simulation pour un unique VE avec reglage
unidirectionnel, avec Phome = 3kW , Pwork = 0kW

POP =
Er − SOC

∆t
(6)

avec Er l’énergie requise pour le prochain trajet (estimée
comme pour le mode bidirectionnel)’, SOC l’état de charge de
la batterie et ∆t l’intervalle de temps avant le prochain départ.
Cette stratégie est mise en place car la symétrie du marché im-
pose d’avoir un POP non nul pour pouvoir participer au réglage
de fréquence dans le cas unidirectionnel.

La figure 5 expose les résultats d’une simulation pour un vé-
hicule avec la stratégie de recharge unidirectionnelle, pour le
même scénario que figure 4. Les résultats sont comparables
(SOC constant au travail, et régulation au domicile), hormis le
fait notable que la symétrie du marché impose d’avoir un POP
non nul pour participer au réglage.

4.2. Les paramètres de simulation

Afin d’évaluer la rémunération perçue par la flotte de VE,
nous devons convertir la puissance disponible pour la régulation
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en rémunération par l’application d’un prix au MW. Comme
expliqué en 2.2, le tarif administré français a de forte chance
d’évoluer vers un marché à enchères dans le futur. Afin d’an-
ticiper cette réalité, nous utilisons des prix de marché d’Ener-
ginet.dk. Ce GRT danois est également situé au sein du Conti-
nental Europe Group de l’ENTSO-E. Comme pour la consom-
mation des véhicules, nous considérons deux saisons distinctes
pour la variabilité des prix : les prix de marché des trimestres 4
de 2012 et 1 de 2013 sont utilisés pour les prix « hiver », tandis
que les prix de marchés des trimestres 2 et 3 de 2013 sont utili-
sés pour les prix « été ». Ces données sont disponibles en ligne
[31]. Pour chaque simulation, nous effectuons un tirage au sort
de cinq jours consécutifs parmi les trimestres évoqués. La figure
6 représente les variations de prix « hiver » et « été » pour deux
journées arbitrairement choisies, ainsi que le tarif fixe actuel de
RTE.

Pour chaque scénario, et pour chaque type de réglage, nous
effectuons 10 simulations avec les paramètres "été" et 10 si-
mulations avec les paramètres "hiver", sur 100 véhicules. Les
résultats sont exposés en partie suivante.

5. RÉSULTATS

Les résultats présentés dans cette partie sont ou rapportés par
véhicule, ou ramenés à une flotte de 200.000 VE avec un facteur
d’échelle.

5.1. Rémunération de la flotte

Les résultats des simulations sont présentés dans le tableau
3, avec la rémunération moyenne par véhicule et par scenario
pour les 5 jours de simulation. Nous supposons que l’agréga-
teur répartit équitablement la rémunération de la flotte entre les
véhicules. Les prix affichés correspondent à une moyenne sur
l’ensemble des simulations lancées, ainsi qu’une moyenne des
résultats obtenus pour les deux saisons "été" et "hiver".

La rémunération obtenue avec des échanges bidirectionnels
est beaucoup plus importante qu’elle ne l’est avec de simples
échanges unidirectionnels. De plus, la sensibilité de la rémuné-
ration au niveau de pénétration d’IRVE au travail est faible pour
le réglage unidirectionnel. En effet, dans ce cas, la puissance
disponible pour la régulation est grandement conditionnée par
les besoins en énergie pour le transport. Or ces derniers sont
indépendants du niveau de pénétration des IRVE au travail.

Tableau 3. Rémunération moyenne d’un véhicule (en e) sur les cinq jours de
simulation, pour les différents modes de réglage, et les différents scénarios

concernant les points de charge

Scénario PDC Réglage
unidirectionnel

Réglage
bidirectionnel

Scénario 1 0.51e 2.97e
Scénario 2 0.55e 5.00e
Scénario 3 0.58e 7.04e
Scénario 4 0.61e 9.08e

Afin de déduire la rémunération annuelle, il serait nécessaire
de prendre en compte les week-ends, avec des comportements
différents de ceux modélisés pour la semaine. Par manque de
données, les comportements en week-end étant beaucoup plus
erratiques, nous ne modélisons pas la participation durant les
week-end. La rémunération sur les jours ouvrés (dont on sup-
pose le nombre égal à 251) par véhicule et par an varie de 25e
pour le cas le plus défavorable (réglage unidirectionnel, scénario
1) à plus de 450e pour le cas le plus favorable (bidirectionnel,
scénario 4).

Les rémunérations obtenues dans le cas unidirectionnel ne
semblent pas suffisantes pour motiver le développement de cette
technologie. En effet, il faudrait répartir les sommes obtenues
entre l’agrégateur et les véhicules. L’incitation financière serait
alors trop faible d’une part pour que l’agrégateur ait un retour
sur investissement positif, et d’autre part pour inciter les conduc-
teurs à rejoindre un programme de réglage de fréquence. Au
contraire, dans le cas le plus favorable, la rémunération obtenue
semble suffisamment élevée pour inciter des agrégateurs à déve-
lopper cette filière et des conducteurs à y prendre part, d’autant
plus que le résultat ne comprend pas les rémunérations en week-
end.

5.2. Taille de la flotte
Le tableau 4 présente les puissances horaires minimum et

moyennes fournies par la flotte, pour les différents modes de
réglage et scénarios.

Tableau 4. Puissances horaires minimum Pmin et moyennes Pmoy fournies
par une flotte de 200.000VE

Scenarios
Unidirectionnel Bidirectionnel
Pmin

(MW)
Pmoy

(MW)
Pmin

(MW)
Pmoy

(MW)

Scenario 1 0 102 1.6 311
Scenario 2 0 109 6.5 501
Scenario 3 0 116 11.4 692
Scenario 4 0 123 16.2 882

La puissance minimum horaire fournie en mode unidirection-
nel est toujours nulle, car dès que le POP est nul la puissance
disponible pour le réglage est nulle également.

Ces niveaux de puissance sont à mettre en perspective avec le
niveau de la réserve française, approximativement de 700MW
(voir 2.2). La question de la taille idéale de la flotte se pose :
dans le scénario 4 et pour le cas bidirectionnel, la flotte sa-
ture la réserve primaire en moyenne. Ainsi dans ce cas, la taille



de la flotte est presque trop importante, et l’agrégateur serait
contraint de limiter ses offres à certains moments. Cette infor-
mation est importante, car elle démontre qu’il ne serait pas né-
cessaire d’avoir une flotte de millions de véhicules pour parti-
ciper efficacement au réglage de fréquence, et que cette tech-
nologie sera probablement envisageable à un horizon temporel
relativement court.

5.3. Limites de l’étude

Le cadre d’étude présenté dans ce papier comprend deux
manquements principaux.

Premièrement, la dégradation de la batterie liée à la partici-
pation au réglage de fréquence n’a pas été prise en compte. Plu-
sieurs travaux qui portent sur les stratégies de recharge des VE
ont essayé de chiffrer la dégradation de la batterie [18, 32, 33].
La référence [34] propose même un modèle de dégradation de
la batterie pour les application de Vehicle-to-Grid. Cependant,
les modèles utilisés dans ces papiers sont toujours empruntés
à d’autres travaux, et ils n’ont pas été réalisés pour ces applica-
tions particulières. Aucune expérimentation n’a jamais confirmé
l’application de ces courbes théoriques au cas du V2G. En
conséquence, les conclusions de ces travaux ne convergent pas.
De leur côté, les « experts » batterie sont divisés sur le sujet :
certains assurent que les multiples petits cycles dégraderont la
batterie fortement, tandis que d’autres assurent que réaliser ces
cycles autour de 50% de SOC pourrait au contraire préserver la
durée de vie de la batterie.

Ensuite, le coût d’investissement sur les IRVE pour les rendre
bidirectionnelles n’a pas été considéré. Plusieurs cas sont en-
visageables, notamment en fonction de la nature de l’agréga-
teur. Si celui-ci est un opérateur de mobilité, il se peut qu’il
n’ait aucun coût supplémentaire à supporter, ce dernier étant
pris en compte par le constructeur des IRVE (pour rendre plus
attractifs ses stations de recharge par exemple). En revanche si
l’agrégateur est un gestionnaire de stations de recharge, il est
probable que l’investissement supplémentaire rentre dans son
modèle d’affaire. Dans tous les cas, ces coûts resteraient rela-
tivement bas par rapport au prix d’un point de charge, il s’agi-
rait essentiellement de sécurité à rajouter pour les flux de puis-
sance depuis les véhicules vers le réseau. De même pour les
VE, la plupart des composants sont déjà présents à l’intérieur
du VE : la batterie est déjà réversible, les composants du redres-
seur peuvent être utilisés pour l’onduleur, etc . . .

6. CONCLUSIONS

Ce papier propose une analyse économique de la participa-
tion d’une flotte de VE au réglage de fréquence primaire dans
le cas Français. Des stratégies de recharge unidirectionnelle et
bidirectionnelle sont comparées, ainsi que différents niveaux de
pénétration de points de charge sur le lieu de travail.

Les résultats montrent que la rémunération perçue est net-
tement plus importante avec des stations de recharge bidirec-
tionnelles, et que la pénétration d’IRVE au travail a également
un impact substantiel. Par ailleurs, le réglage unidirectionnel ne
prend pas avantage de puissances de charge plus élevées. L’ana-
lyse des niveaux de puissance moyens et minimums échangés
entre le réseau et la flotte de VE montre qu’une flotte de 200.000
véhicules pourrait, sous certaines hypothèses, saturer la réserve
régulièrement. En conséquence, le taux de pénétration de VE
nécessaire pour rendre cette technologie attractive pourrait être
atteint dès 2020.

Les travaux futurs pourraient être de développer un modèle
de dégradation de la batterie pour estimer le surcoût induit par
les échanges bidirectionnels de puissance. De même, il serait
intéressant d’évaluer le coût de mise à niveau d’une infrastruc-
ture de recharge pour permettre des échanges bidirectionnels.
Ces deux données permettraient de mettre en perspective le sur-
plus de rémunération obtenue avec des échanges bidirectionnels
par rapport aux échanges unidirectionnels. Une autre piste serait
de réaliser les mêmes simulations pour un marché non symé-
trique, i.e. pour lequel deux sous-marchés sont organisés pour
les réglages à la hausse et à la baisse. Enfin, il serait intéressant
d’intégrer des données réelles pour les horaires de départ et de
retour du travail, afin de voir si la faible puissance minimum
horaire fournie se vérifie.
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